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À l’alinéa 2, après le mot :

« exercer »,

insérer les mots :

« clairement et simplement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir que les droits des personnes en matière de traitement de 
données à caractère personnel puissent effectivement s’exercer, le responsable de traitement devant 
permettre l’exercice de ces droits clairement et simplement.


